
Les études complémentaires

(Le dispositif de consultation des acteurs et
d’information du public)

Réunion du secrétariat technique
Marseille le 14 septembre  2006



– La poursuite du projet, le programme d’études et le
dispositif de consultation des acteurs,

– Le rôle du secrétariat technique,

– Le programme de travail de chaque groupe thématique,

– Synthèse de la réunion et fixation des modalités de travail
ultérieures.

Ordre du jour
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– Demandes des acteurs pendant et après le débat public

– Souhait émis par la CPDP dans le compte-rendu du
débat public

– Politique nationale de RFF qui vise à une meilleure
acceptabilité des projets

– Décision du 6 décembre 2005
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 Le contexte de la poursuite du projet
et le dispositif de consultation des

acteurs



– Les attentes de RFF

– Échange et synthèse sur le rôle du secrétariat
technique
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Le rôle du secrétariat
technique



– Le milieu humain

– Agriculture viticulture

– Biodiversité et milieu naturel

– Aménagement du territoire
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 Le programme de travail de
chaque groupe thématique



– Déroulement type pour les premières
réunions des groupes de travail

– Poursuite du travail du secrétariat
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Synthèse de la réunion


